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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE VAUX 

6-8 boulevard du Père Wresinski, 95540 MERY–SUR-OISE 

Tel : 01 34 48 10 96 

 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ÉCOLE 

du 13 mars 2018 

 

 

Présents : 

-Equipe enseignante : la directrice Madame Herviou, Mmes Brochard, Chevallier, Desseix, Durieux et Léturgie ainsi que MM. 

Laversin et Zamolo. 

Mme Chaudières (poste E) 

- Parents d’élèves élus FCPE: Mmes Clary, Dabouz, El Omari, Kirchner, Rault et M. Lefèvre 

- Parents d’élèves élus GPE: M. Hélary  

- Mairie : Mme Barthélémi (référente de l’école de Vaux) 

Excusé : M. Hardouin (enseignant) 

Le conseil d’école débute vers 18h00. 

 

I. Présentation du RASED (missions et interventions) 

 

Nathalie Chaudière, maître E, est chargée de l’aide pédagogique dans l’école. Sa mission est d’aider les enfants en 

difficulté durable, avec un aspect préventif. Le travail se fait en concertation avec les enseignants qui proposent des 

élèves en difficulté. L’aide se fait en petits groupes sur le temps scolaire la plupart du temps en dehors de la classe. 

Le travail se fait en lien avec Mme Moysan, psychologue scolaire, pour définir les besoins des enfants. 

Pour certains élèves, cela peut être complété par des prises en charge extérieures. 

Les interventions sont plutôt axées sur le cycle 2, par souci de prévention mais aussi ponctuellement en maternelle 

et au cycle 3. En début d’année, des élèves de  CE1 et de CE2 ont été pris en charge par le poste E maintenant ce 

sont des élèves de CP. 

Mme Chaudières rencontre les parents lorsqu’elle suit leurs enfants. 

Elle aide aussi les enseignants pour les passations individuelles des évaluations départementales et nationales. 

Le nombre d’intervention est stable sur les dernières années. 

 

II. Projets et actions pédagogiques 

 

1) Projets  

a- classe transplantée 

Le prix par élève initialement prévu 200€ a été ramené à 150€ grâce aux actions chocolats de Noël et à la subven-
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tion municipale (4 000€) et à la participation de la coopérative d’école (environ 900 €). 

La classe transplantée du CE2A et du CM2 a eu lieu en février, au Mesnil-Saint-Père, dans l’Aube. 

Le bilan est très positif : activités de qualité, centre accueillant, nourriture excellente. 

Activités sur le thème de l’environnement (cycle de l’eau, écosystème forestier, étude d’un lac de rétention), activi-

tés sportives (escalade, tir à l’arc), activité artistique (land art). 

Le séjour n’a pas été affecté par les conditions météorologiques particulières qui ont touché le nord du pays. 

Les représentants des parents indiquent que les enfants ont trouvé le séjour trop court (3 jours/4nuits). 

M. Hélary indique que la Fête de la nature au mois de mai (23 au 27 mai), pourrait  permettre un prolongement des 

activités du séjour. 

 

b- projet citoyenneté 

 Conseil des enfants 

Le 3ème conseil des enfants aura lieu le 29 mars. 

Thème : le temps de récréation et la cour. 

Un travail sera axé sur l’animation du temps de récréation, et sur la propreté de la cour. 

Chaque classe proposera aux autres classes un jeu qui puisse être mis en œuvre sur le temps de récréation. Ce doit 

être des jeux courts, qui nécessitent peu de matériel. 

Pour la propreté, l’intention est de responsabiliser les élèves. A tour de rôle, chaque classe veillera à nettoyer la 

cour, à respecter et à faire respecter la propreté de la cour. 

 «  Jeux coopératifs »  

Une série de jeux de société a été empruntée et va tourner dans les classes (cycle 2 jusqu’en avril, puis cycle 3 jus-

qu’en juin). Si certains jeux remportent du succès, il se peut qu’ils soient achetés par l’école. 

 Exposition citoyenne 

Une exposition de travaux d’élèves est prévue  la dernière semaine du mois de juin. Ce sera une exposition ci-

toyenne où les enfants présenteront une production autour de la citoyenneté (dessins, textes…). Cette exposition 

sera en lien avec l’exposition du salon du livre de Méry sur Oise. 

Pour clore  cette soirée d’exposition, l’école proposera un temps convivial autour d’un apéritif ou un barbecue avec 

éventuellement une tombola. Une réunion préparatoire sera organisée. 

Eventuellement, Mme Kirchner indique que l’association ATD pourrait participer à l’exposition citoyenne en présen-

tant par exemple  son exposition « Mon cœur est ce caillou ». Cela reste à confirmer. 

 ateliers de dessins de presse 

M.Hélary propose que l’école contacte l’association Cartooning for Peace pour l’emprunt d’une exposition ou/et 

pour la mise en place d’ateliers sur le dessin de presse l’année prochaine. Une rencontre avec les représentants de 

l’association pourrait être organisée. Il propose également une éducation aux médias et aux images avec le groupe 

SOS. Un travail sur du long terme pour la création d’un média peut être mené. 

Mme Herviou entrera en contact avec les différentes associations avant la fin de l’année pour planifier les diffé-

rentes interventions. 
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c- opéras  

Ils auront lieu le 12 juin à la Luciole : 2 spectacles qui vont s’enchainer : 

 à 19h « Myla et l’arbre bateau » (CP/CE1, CE1 et CE2B)  

 à 20h15 « Nous n’irons pas à l’Opéra » (CE2A, CM1 et CM2) 

L’organisation reste à définir. Il faudra envisager le nombre de spectateurs par enfant. 

Un conseiller pédagogique spécialisé en musique vient aider les enseignants pour l’enseignement des chants. 

L’école demande de pouvoir récupérer des grands cartons pour fabriquer les décors. 

 

d- échecs  

Ce projet durera jusqu’aux vacances de printemps. Cela représentera 19 séances de 45 minutes pour les élèves du 

CP au CE2. 

5 classes ont pu être financées cette année grâce à la subvention municipale (1698.99€). 

L’apprentissage se fait par « accumulation » avec un apprentissage progressif du déplacement des pièces. 

6 classes sont envisagées l’an prochain (ajout des CM1). 

 

e- projet Golf (CP) 

Le projet est en cours de finalisation. Le club de Saint Ouen l’Aumône est en attente d’un moniteur supplémentaire. 

Mme Chevallier remercie la commune pour le prêt du car qui conduit les élèves au gymnase. 

Il y aurait 7 séances de 1h30 sur 7 semaines soit 10h30 pour un prix total de 700€ (tarif préférentiel négocié). 

L’apprentissage se ferait à base de jeux, pour progressivement aller sur le grand parcours. 

Le financement reviendrait à un montant compris entre 10 et 12 € pour les familles et le reste serait pris en charge 

par la coopérative de l’école. 

 

2) Sorties scolaires et conférences 

- conférences en janvier 3.50€ offertes par l’école (toute l’école) 

- Chantilly : CE2A et CM1 (le 8/3/18) 7.50€ par les familles et 7.50€ par l’école 

- Ecole et cinéma 2ème séance le 7 ou le 14/3 : 2€ offert par l’école (toute l’école) 

Le garçon et le monde (cycle 2) – Adama (cycle 3) 

- Intervention de la police nationale sur « être passager » au CP, « être piéton » au CE et « être cycliste » au CM. 

- Intervention des gendarmes au CM1, sur le thème du harcèlement, et en particulier sur les dangers d’internet et 

des réseaux sociaux. L’intervention était proposée au départ pour les CM2, puis se sont ajoutés les CM1. 

L’intervention pour les CM2 aura lieu dans quelque temps. 

- Intervention Tri-action : deux après-midis pour les CE2, sensibilisation aux déchets et au recyclage. Les enfants ont 

été bien impliqués, l’axe a vraiment été développé sur la limitation des déchets au-delà du recyclage. Un compos-

teur est demandé pour l’école. Présentation de deux livres : famille zéro déchet et enfant zéro déchet. 

- Parc de Samara : CE1 et CE2B (le 14/6/18) (choix des ateliers à définir) 

- Ferme d’Ecancourt : CP/CE1 et ULIS (le 28/6/18)  (Visite de la ferme et atelier Les trésors cachés de la forêt) 
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3) Actions proposées par la municipalité 

a- Fête des jeux en bois à l’Isle Adam (toutes les classes le 1/2/18) 

Très bonne organisation. Gros succès auprès des élèves et des adultes. C’est un moment fort pour tous les élèves 

de l’école. 

Mais l’heure passe vite… 

 

b- Salon du livre et Médiathèque 

 Présentation d’albums sur le thème du salon du livre : Tous pareils, tous différents et ensemble avec un al-

bum animé sous la forme d’un petit théâtre. 

 Salon du livre le 25 mars de 10h à 18h : Présentation des travaux réalisés dans les classes  

- CM2 : un abécédaire 

- CE2A et CM1 : un film en stop motion à partir de l’album « dans la cour de l’école » 

- CE1 : un questionnaire et des dessins 

 Initiation à la langue des signes pour les CE1 et les CE2B. 

 

c- Théâtre à la Luciole – 5€ (2€ par les parents et 3€ par la coopérative de l’école) 

CM2 : le 12/3 (la Grammaire)   

Les autres classes : le 30/3 (Le Roman de Renart) 

 

4) Sport  

a- USEP 

 Tournois de hockey – toutes les classes sauf CP – en janvier au gymnase de Méry 

 Annulation de la rencontre d’athlétisme au CDFAS le 13/3, l’ensemble des enseignants étant en formation 

ce jour (formation initialement prévue en janvier, mais reportée en raison de la neige). 

 Tournois de balle au capitaine (CP et CE1) et de hand (du CE2 au CM2) en mai à l’école 

 Usépiades (CP et CE1) dans le parc du château le 1/6/18. Jeux encadrés par les CM2 de l’école Monmous-

seau. 

 Jeux départementaux (du CE2 au CM2)  au parc des sports de saint Ouen l’Aumône (le 15/6/18) 

 Tournoi de foot à confirmer fin juin ouvert aux CM2, et éventuellement aux CM1 

 

b- Piscine (à Pierrelaye – 7 séances : classe)  

 CE2A du 14/12 au 1/2/18 

 CE2B du 07/05 au 25/06 

Les séances se passent dans de bonnes conditions à Pierrelaye, une seule classe par créneau avec deux maitres-

nageurs. L’organisation est très bonne.  

Mme Barthélémi indique que la municipalité aimerait davantage de séances à la piscine de Pierrelaye mais que les 

écoles de Méry ne sont pas prioritaires et le quota de séances reste à négocier pour l’an prochain. 

 

 



Ecole élémentaire de Vaux – Procès verbal du Conseil d’Ecole du 13 Mars 2018 - Page 5 sur 7 

III. Sécurité (PPMS) 

 

Un exercice a eu lieu le 13/02 de 9h45 à 10h35 

Dans le cadre du PPMS attentat-intrusion, le groupe scolaire devait organiser une « Mise à l’abri simple ». 

Des représentants de la police municipale étaient présents pour observer et conseiller. 

Le bilan de l’exercice est positif : bonne réactivité de tous, calme maintenu. 

Les élèves avaient été entraînés les semaines précédant l’exercice. 

 

Le prochain exercice PPMS aura lieu en avril. Les classes devront se confiner. 

Le prochain exercice évacuation incendie sera organisé avant les vacances de printemps. 

Les parents demandent si le PPMS sera révisé en raison du projet d’ouverture des carrières de Saint Ouen 

l’Aumône. 

Des inquiétudes sont exprimées par les parents et les enseignants quant à la proximité de ces carrières par rapport 

à l’école. Mme Barthélémi informe que la municipalité n’a pas de nouvelles informations à ce jour concernant 

l’enquête publique qui devait être ouverte avant la fin du 1er trimestre 2018.  

 

 

IV. Travaux  

 

Travaux réalisés : 

- Réparation des fuites de la salle d’ULIS. Il manque encore des dalles. 

 

Travaux prévus : 

- Installation d’un ENI (écran numérique interactif, donc mobile) prochainement (initialement prévu en mars) 

 

Nouvelles demandes : 

- Réparation du grillage le long de la cour de récréation : Mme Barthélémi indique que le grillage appartient 

à un riverain, un courrier lui sera adressé, lui demandant de faire le nécessaire. 

- Entretien des boiseries extérieures (non prévu dans l’immédiat) 

- Les parents demandent la création d’un passage piéton rue Raymond Houdoux, au bout du chemin de terre 

qui longe l’école, vers le chemin Tambour. En effet, de plus en plus d’élèves empruntent ce chemin et ce 

passage n’est pas sécurisé. La Municipalité étudiera la question. 

 

 

V. Coopérative (Bilan) et Actions prévues 

 

A ce jour, il y a 12 904.56€ sur le compte OCCE de l’école. 

Cette somme élevée s’explique par le fait que le règlement de la classe transplantée n’a pas encore eu lieu. 
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Dépenses : 

- 8 € par enfant attribués aux coopératives de classe,  

- Achats de livres : 542.49 € 

- Ecole et cinéma : 700 € 

- Conférence : 423 € 

- Théâtre : 531 € 

- Sorties : 375 € 

- Classe transplantée : 913.97 € 

- Echecs : 303.51 € 

 

Recettes : 

- Photos : 773.25 € 

- Pains au chocolat période 1 : 689.01 € 

- Pains au chocolat période 2 : 628.17 € 

- Pains au chocolat période 3 : 562.08 € 

- Galettes : 264 € 

 

 

 

Actions prévues : 

- Photos de groupe le 14 mai 

- Autre : Les parents FCPE proposent une initiative vente de plantes pour la fête des mères. Les commandes 

seraient à envoyer avant le 03 avril. 

 

 

VI. Rentrée 2018 

 

1) Organisation du temps scolaire 

Un conseil d’école extraordinaire s’est tenu le 29/1/18 afin de recueillir l’avis de tous sur le retour à la semaine de 

4jours. 

Résultat du vote : 19 voix pour le retour à la semaine de 4 jours, 3 voix contre. 

Les associations FCPE et GPE avaient chacune consulté les parents d’élèves. Ces consultations avaient montré une 

majorité pour le retour à la semaine de 4 jours.  

Mme Barthélémi indique qu’au niveau de l’ensemble des écoles de la commune, c’est globalement le même type 

de résultats. 

La décision sera entérinée au conseil municipal du jeudi 15/03. Les horaires seront 8h30-16h30. La pause méri-

dienne durera 2h. La durée des demi-journées de classe sera fixée prochainement. 

Les représentants des parents se font porte-parole de l’inquiétude des familles quant à l’organisation et au coût du 

temps périscolaire du mercredi.  Ils interrogeront la Municipalité lors de la réunion Ville-école de lundi 19/3. 

2916.51 € 

 

3788.97 € 

 

A venir 
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2) Fournitures scolaires (Scoléo) 

La possibilité d’achats groupés pour les fournitures scolaires à partir du site Scoléo sera éventuellement proposée 

aux familles qui le souhaitent. Mme Herviou se renseignera auprès de M. Dumont sur les démarches à réaliser. 

 

 

 

Dates du prochain conseil d’école: le mardis 5 juin à 18h 

 

La séance est levée vers 20h10. 

 

 

La Présidente : La Directrice Mme Herviou 

 

 

La représentante de la Mairie : Mme Barthélémi 

 

La secrétaire Parents FCPE : Mme Dabouz                           Le secrétaire Parents GPE : M. Hélary 

 

 

Les secrétaires enseignants : MM. Laversin et Zamolo 

 

 


